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RAPPORT DE LA TABLE RONDE : LES JUGES ET LES OPÉRATIONS DE PAIX

9 mars 2001
Ottawa

Le 9 mars 2001, le Centre canadien pour le développement de la politique étrangère, en
partenariat avec M"" le juge Ellen Macdonald, a réuni des juges et des représentants du
gouvernement et d'ONG pour examiner la participation des juges aux opérations de paix. La
table ronde se fondait sur une discussion antérieure plus vaste du « déploiement d'experts dans
les opérations internationales de paix » (12 septembre 2000) ainsi que sur les travaux du juge
Macdonald en faveur d'une action internationale plus systématique des juges canadiens. Les
participants comprenaient les honorables juges Peter Howden, Derek Guthrie et Ross Goodwin,
ainsi qu'Adèle Berthiaume (ministère de la Justice), Diane Elkas (Bureau du Commissaire à la
magistrature fédérale), Debbie Bernard (CANADEM) et Patrick Ulrich (Direction de la sécurité
régionale et du maintien de la paix, MAECI). Steven Lee (Centre canadien pour le
développement de la politique étrangère) présidait la réunion.

Le rapport de la table ronde comprend trois parties :

1. Contexte et défis - Raisons pour lesquelles les juges canadiens devraient se préoccuper
davantage de ce qui se passe à l'étranger et principaux défis.

2. Création d'un cadre - Conditions à remplir pour systématiser l'action des juges
canadiens à l'étranger.

3. Prochaines étapes - Mesures nécessaires pour lancer l'initiative.

1. Contexte et défis

Au cours de la table ronde sur Le déploiement d'experts dans les opérations
internationales de paix (12 septembre 2000), les participants ont appuyé l'idée que la justice est
l'un des domaines où l'expertise canadienne peut être utile aux opérations de paix. D'après lerapport de la table ronde :

cipants ont en général convenu que le (ré)établissement de la primauté du
un élément clé de la consolidation de la paix. La mise en place de
s juridiques et judiciaires équitables et fonctionnelles, l'adoption de
qui renforcent la confiance dans l'administration de la justice, etc. sont
les comme des éléments essentiels de l'édification d'une démocratie. Les
is sont bien placés pour aider les autres parce que leurs systèmes
s et judiciaires ont une grande réputation l'étranger. De plus, les



Canadiens sont considérés comme des gens sans prétentions, qui se montrent

sensibles à différents contextes culturels et socio-économiques'.

Selon M"" le juge Macdonald, il y a, parallèlement à ce sentiment, un grand enthousiasme

parmi certains de ses collègues du système judiciaire canadien lorsqu'il s'agit de participation

systématique aux opérations de paix et aux projets entrepris à l'étranger. Les juges présents à la

table ronde étaient bien d'accord. Toutefois, avant que cela puisse se produire, il.faudra régler

plusieurs problèmes philosophiques et pratiques. Ces problèmes comprennent, par exemple, la

crainte que l'intervention de juges dans des opérations de paix ne nuise à leur réputation

d'impartialité. Il y a également lieu de penser aux frais de déplacement et aux autres dépenses

reliées au travail à l'étranger. Il y a en outre un problème de temps : les juges n'ont pas souvent

la possibilité de se soustraire à leurs fonctions courantes. Quels sont les critères à adopter pour

choisir les juges devant participer aux opérations de paix, et qui est-ce qui les choisit? Qui

s'occupera de leur formation, de leur sécurité sur le terrain et de leur réintégration?

La réponse à certaines de ces questions dépend de l'interprétation qu'on donne à

l'expression « opérations de paix ». Il importe d'établir une distinction entre les pays qui se

rétablissent au terme d'un conflit et les pays développés. Chaque situation exige un ensemble

différent de solutions.

Les participants conviennent qu'un mécanisme cohérent de coordination de l'intervention

des juges à l'étranger est nécessaire pour surmonter ces problèmes. Les exigences comprennent

ce qui suit:

• Découvrir les possibilités de participation des juges dans le contexte de leurs fonctions

judiciaires.
• Trouver des projets légitimes et utiles.
• Établir un processus transparent de présentation de demandes, de présélection et de

sélection.
a Constituer un répertoire.
• Créer des capacités de formation.
• Éliminer les obstacles systémiques à la participation des juges (notamment la restriction

des Nations Unies relative au déploiement de candidats de plus de 63 ans).

• Régler les préoccupations concernant la perception d'impartialité.

De plus, d'autres facteurs joueront un rôle important dans le succès de l'initiative,

notamment l'appui du gouvernement et de l'opinion publique ainsi qu'une reconnaissance
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générale du caractère utile de la contribution des juges canadiens aux opérations de paix à
l'étranger.

2. Création d'un cadre

M"' le juge Macdonald fait état de six possibilités pouvant permettre aux juges de
travailler à l'étranger :

1. Congé d'études. Prévu dans la loi sur les juges, le programme des congés d'études pour
les juges permet à ceux-ci de s'absenter pendant une période maximale de sept mois,
correspondant à l'année universitaire. Le programme impose aux juges qui souhaitent
s'en prévaloir de s'inscrire auprès d'un établissement universitaire. La suppression de
cette exigence ou sa modification, de façon à permettre aux juges de travailler à l'étranger
pendant leur congé d'études, serait un moyen. Avec la permission du juge en chef, les
universités associées pourraient également permettre aux juges de consacrer un mois de
leur congé d'études à du travail à l'étranger. Le juge Ross Goodwin signale que le congé
d'études pourrait ne pas se révéler aussi pratique qu'on le croit, parce qu'il n'est accordé
qu'aux juges principaux après une longue période d'attente.

2. Congé accordé à la discrétion du juge en chef. Les juges peuvent demander au juge en
chef la permission de s'absenter pendant une période maximale de six mois. La souplesse
de ce congé pourrait être avantageuse pour les juges qui souhaitent participer à des
opérations de paix à l'étranger.

3. Statut de surnuméraire. Pour acquérir le statut de surnuméraire, les juges doivent avoir
plus de 65 ans et plus de quinze ans d'ancienneté. Ils ne sont alors tenus de siéger que la
moitié du temps. Le statut de surnuméraire permet beaucoup de souplesse et pourrait
donc assurer la participation aux opérations de paix de juges hautement expérimentés.
Toutefois, la limite d'âge imposée par certains organismes (y compris les Nations Unies)
interdit le déploiement de juges âgés de plus de 63 ans.

4. Retraite anticipée. Selon la date de nomination, la règle des 80 permet aux juges de
prendre leur retraite avant d'avoir atteint l'âge d'admissibilité. La retraite anticipée
pourrait permettre aux juges de consacrer leur temps au travail à l'étranger dans une
perspective à moyen ou à long terme.

5. Vacances.

6. Semaine de rédaction. (La semaine de rédaction est la semaine qui suit trois semaines de



chef et s'assurer que les projets sont légitimes et utiles. Troisièmement, il faudrait mettre en
place un processus de présentation de demandes comportant des règles claires. Quatrièmement,
le juge en chef devrait participer directement au choix des juges à déployer (ou trouver les juges
qui conviennent à chaque projet), même s'il existe déjà des mécanismes de présélection et de
sélection dans certains organisations nationales et internationales (Nations Unies, OSCE,
CANADEM).

Il faudra trouver des réponses aux questions relatives au pouvoir de dépenser de l'argent
pour les déplacements et d'autres frais. M"e le juge Macdonald croit que le Bureau du
Commissaire à la magistrature fédérale (BCMF) pourrait jouer un rôle d'intermédiaire à cet
égard. En cas de déploiement dans le cadre d'un congé d'études, les universités pourraient
transférer les remboursements aux juges par l'intermédiaire du BCMF. Pour leur part, les
universités pourraient recevoir de l'Agence canadienne de développement international (ACDI)
du financement pour les projets de participation de juges à des opérations de paix.

Patrick Ulrich (MAECI) présente un cadre de déploiement que la Direction de la sécurité
régionale et du maintien de la paix du ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international essaie de mettre en place. Il insiste sur l'importance des poursuites dans la
prévention des conflits et sur leurs répercussions sur la consolidation de la paix. Il aborde
l'aspect logistique du déploiement, y compris la nécessité de mesures appropriées de
présélection, de sélection, de formation, de débreffage et de réintégration. À son avis, la
formation nécessite une attention particulière, notamment pour donner aux candidats une
préparation psychologique adéquate à leurs activités à l'étranger et pour leur inculquer des
notions de gestion des relations interculturelles. Les candidats devraient également avoir une
connaissance suffisante du fonctionnement d'une mission internationale avant leur déploiement.
Un système est en cours d'élaboration, avec la collaboration de CANADEM, pour répondre à
certains de ces besoins de préparation au déploiement. M. Ulrich fait une mise en garde : dans
beaucoup de cas, les opérations de paix ont un caractère politique inhérent, ce qui peut mettre en
cause l'indépendance et l'impartialité des juges.

Il faudrait faire des efforts pour que l'activité des juges canadiens ne soit pas perçue
comme une aDologie de l'homme blanc. Il faudrait insister sur l'aspect « bien public » du travail



cohérent. Le BCMF s'est déjà occupé de l'envoi de juges à l'étranger, notamment en Russie, en
Ukraine et en Éthiopie. Les demandes provenant des gouvernements étrangers sont
ordinairement transmises à une ambassade du Canada ou directement à l'ACDI. L'ACDI
approche alors le BCMF pour lui demander de s'en occuper. Des juges canadiens en nombre
croissant ont exprimé leur intérêt pour des projets du BCMF, qui a donc établi un répertoire
informel. CANADEM a également reçu des demandes concernant des juges. Une demande
récente lui est d'ailleurs parvenue des Nations Unies.

Il faudrait établir un répertoire unique de juges et en confier peut-être l'administration au
BCMF. Les juges seraient informés de son existence et encouragés à s'inscrire, par
l'intermédiaire soit du Conseil de la magistrature soit des juges en chef. Le répertoire devrait
comprendre des juges aussi bien à la retraite qu'en exercice, être organisé par domaine d'intérêt
et contenir des renseignements personnels pertinents, comme la connaissance de langues
étrangères et l'expérience antérieure du travail à l'étranger. La demande de candidature établie
par le BCMF pourrait être améliorée pour satisfaire à ces exigences.

Un participant signale qu'il n'est pas toujours nécessaire de déployer les juges. La
participation à des conférences internationales et l'élaboration du programme de différents
colloques peuvent être très utiles, sans compter que les juges en cause non pas alors besoin de
demander un congé d'études ou l'autorisation de s'absenter. Il en est de même pour l'interaction
avec des juges étrangers qui visitent le Canada dans le cadre d'échanges internationaux.

3. Prochaines étapes

1. Pour donner un contexte à l'initiative, il faudrait rédiger un bref compte rendu de la
participation passée et récente de juges à des opérations et des projets de consolidation de
la paix. De plus, il faudrait revoir les pratiques de déploiement existantes, en commençant
par celles du ministère de la Justice, du BCMF et de CANADEM. On pourrait demander
au Centre canadien pour le développement de la politique étrangère de commander une
étude à ce sujet, comme suivi de la table ronde.

2. Un groupe de travail dirigé par M'e le juge Macdonald devrait être formé pour poursuivre
l'initiative.

3. Le concept de la participation des juges aux opérations de paix devrait être perfectionné
et servir à « vendre » l'initiative. Un concept clair contribuerait à préciser les besoins et
les intérêts. On pourrait affirmer, par exemple, que le travail des juges canadiens à
l'étranger contribuerait à accroître l'expérience du système judiciaire canadien. La
participation de juges canadiens à la réalisation de projets à l'étranger renforcerait
l'image de marque et la réputation du Canada dans le monde. Elle renforcerait également
les efforts déployés par le gouvernement canadien en faveur du développement
démocratique et d'une bonne gestion des affaires publiques partout dans le monde. Il y a
des antécédents de participation de juges canadiens sur laquelle il y a lieu de faire fond.



Un participant mentionne que le fait de « représenter le Canada » à l'étranger n'est peut-
être pas un bon moyen de favoriser l'initiative. Les juges devraient demeurer
indépendants du gouvernement et être perçus comme tels. Le fait de travailler sous la
bannière nationale ou, pis encore, sous les ordres du gouvernement pourrait
compromettre les perceptions d'indépendance et d'impartialité.

4. Il faudrait profiter de la synergie possible en tirant parti d'autres initiatives judiciaires,
comme le projet international de formation judiciaire, ainsi que des travaux d'organes
judiciaires tels que l'Association internationale des juges et l'Association internationale
des femmes juges.

5. On devrait établir un plan d'activité et un répertoire et le présenter au Conseil canadien de
la magistrature pour examen et approbation.

6. Il faudrait faire connaître l'initiative.

7. En cas d'approbation de l'initiative, un projet pilote devrait être conçu et réalisé pour
essayer le nouveau système.

8. Après la mise en ouvre et l'évaluation du projet pilote, des objectifs à long terme
devraient être défmis.

L'engagement et la volonté politique du gouvernement du Canada sont essentiels à la
réussite de ce plan. Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, le
ministère de la Justice et l'Agence canadienne de développement international doivent
reconnaître la valeur et le besoin de la participation des juges canadiens aux opérations de paix à
l'étranger. Les participants représentant ces organismes sont encouragés à faire la promotion de
l'initiative auprès de leurs supérieurs.



Table ronde: Les juges et les opérations de paix
Liste des participants

9 mars 2001
B3-500, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

Ottawa (Ontario)

L'honorable M"' le juge Ellen Macdonald
Cour supérieure de l'Ontario

L'honorable juge Peter Jarvis
Cour supérieure de l'Ontario

L'honorable juge Peter Howden
Cour supérieure de l'Ontario

L'honorable juge Derek Guthrie
Cour supérieure de l'Ontario

L'honorable Juge Ross Goodwin
Cour supérieure du Québec

Nestor Yurchuk
Consultant en gestion

Diane Elkas
Directrice, Relations internationales
Bureau du Commissaire à la magistrature
fédérale

sensibilisation au

de la

Adèle Berthiaume
Avocate
Services des affaires judiciaires
Ministère de la Justice

Stephen Bierbrier
Groupe de la coopération internationale
Ministère de la Justice

Patrick Ulrich
Direction de la sécurité régionale et du
maintien de la paix
MAECI

Mandeep K. Gili
Conseiller juridique
Section du droit onusien, des droits de la
personne et du droit humanitaire
MAECI

Steven Lee
Directeur exécutif
Centre canadien pour le développement de
la politique étrangère

Marketa Geislerova
Rapporteur
Centre canadien pour le développement de
la politique étrangère
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SELECTED CCFPD REPORTS FROM 2000-2001

Terrorism
Report from the Roundtable: The New Face of Terrorism. CCFPD. October 26, 200 1.

Summary Report from the Roundctable: The Impact of September il on International Relations and Canada's
Foreign Polio>'. CCFPD. November 27, 200 1.

New D4iomacy

Report from the Conférence on New Diplomacy: The Development of International Law. CCFPD. April 5-7, 2001.

The New Diplomacy: The Global Compact and United Nations Institutions. CCFPD. Jul>' 14-15, 2000.

Report from the Conference on 'New Diplomnacy': The United Nations, Like-minded Countries and Non-
Governmental Organizations. CCFPD. September 2 8, 1999.

Report fromf the Roundtable on Just War and Genocide. CCFPD. December 8-9, 2000.

Report from the Ottawa Roundtable for the International Commission on Intervention and State Sovereignty
(ICISS). CCFPD. January 15,2001.

Conflict Prevention and Peacebuilding
Sumnmary Report from the Roundtable on Afghanistan: Governance Scenarios and Canadian Policy Options.
CCFPD. October 12, 200 1.

Nule Waters Management and Lfiks to Conflict Management and Food Securit>' in the Horn of Africa. Tag El
Khazin, Subsahara Center. July 3, 200 1.

Report froni the Roundtable: Judges and Peace Operations. CCFPD. March 9, 200 1.

Renewing Partnerships for the Prevention of Armed Conflict: Options to Enhance Rapid Deployment and Initiate a
UN Standing Emergene>' Capabilit>'. Peter Langille, Global Humas Security Ideas and Initiatives. Fali 2000.
Report from the Roundtable on Expert Deployment to International Peace Operations. CCFPD. September 12,
2000.

Canadian Peacebuilding in the Middle East: Case Study of the Canada Fund in IsraelPalestine and Jordan. Tami
Amanda Jacoby, University' of Manitoba. Fail 2000.

Les enterprises canadiennes et la consolidation de la paix. Jean-Francois Rieux, Francisco-José Valiente, and
Christian Geiser, Université du Québec a Montréal. Le 31 octobre 2000.

New Directions In US Foregn Poilcy
Report frein the Denver Roundtable: New Directions in U. S. Foreign Policy. CCFPD. Novemnber 2, 200 1.
Sununar> of Key Point Frein Presentations and Discussions: Foreign Policy Trends in the U.S. Roundtable. CCFPD
and the Institute on Global Conflict and Cooperation, University' of California at San Diego, California, United
States. March 20, 200 1.
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Summary of Key Points froin Presentations and Discussions: The Washington D.C. Roundtable on Trends in U.S.
Foreign Policy. CCFPD and the Woodrow Wilson Centre, Washington DC. April 2,2001.

Summary of Key Points firom Brief Presentations and Discussions: Foreign Policy Trends in the U.S. Ronndtable.
CCFPD and University of Alberta, Edmonton, Alberta, Canada. April 12, 200 1.

Sumimaiy of Key Points from Presentations and Discussions: The Toronto Roundtable on the Bush Administration's
Foreign Policy - Challenges and Implications for Canada. CCFPD and the Munk Centre, University of Toronto,
Toronto, Ontario, Canada. May 18, 200 1.

Halifax Roundtable on US Foreign Policy. CCFPD and Saint Mary's University, Halifax, N.S.. Jume 15, 200 1.

Nueckar JVeapons and SnaUAlLrn
UN 2001 Conférence on Illicit Trade of Small Arras in All its Aspects: Briefing and Discussion. Wendy Cukier,
Coalition for Gun Control. Decomber 19, 2000.

The Ottawa Group Report on Sinail Amis, Light Weapons (SALW) aud Non-Stato Acters. CCFPD and Contre for
Defonce Studios. Novembor 7-8, 2000.

Ballistic Missiles Foreign Experts Roundtable Report. Bruie Regehr, Project Ploughshares and CCFPD. March 30,

2000.

NATO-Nucloar Weapous Roundtablo Report. CCFPD. August 24-25, 2000.

Small Amis and the OAS Roundtable Report. CCFPD. April 28,2000.

Examen des récentes initiatives gouvernementales et d'ONG concernant les armes légères et évaluation de leur

éfficacité: proposition pour un indice do sécurité individuelle (ISI). Frances Gaudreault et ai. ét 2000,

Globalization and Firearms: A Public Hoalth Perspective. Wendy Cuier et al. Fail 2000.

Borders
Perspectives on the Borderleas World: Issues for Canada. Heather Nicol sud Ian Towusend-Gaulk Fali 2000.

Technology
Privacy, Sovereignty and Technology Roundtable Report. Markota Geislorova, Canadian Contre for Foreign Polioy
Development. Marcb 23, 200 1.

Chfidrcu's Righis
Children and Violent Conflict: Meeting the Challenge of Diversity. Brin Baines, Dalhousie University; Barry
Burciul, University of Toronto. Summer 2000.



Canadian Counicil on International Law 29 ,h Annual Conference - Policy Options Paper. Kim Carter et. ai.
December 2000.

Africa
Surnmary Report from the Roundtable On Good Governance and Africa. CCFPD. 25 October 200 1.

Rebirth of the Somali State: Policy Options and Programme Opportunities for Canada. Partnership Africa-Canada,
Soin-Can Institute for Research & Developinent. November 3-4, 2000.

Sudan Civil Society Symposium. Sudan Inter-Agency Reference Group. June 5-6, 2000

Report fromn the Ottawa Nigeria Roundtable. CCFPD. March 20, 2000.

Asia-Pacyfi
Report from the Roundtable: 000<1 Governance and the Philippines. CCFPD. march 16, 200 1.

Decentralization and Challenges to Unity: Report on the Indonesia Roundctable 2001. Centre for Dialogue, Simon
Fraser University. April 19-21, 200 1.

Democracy and Identity Conflicts in Asia: Identifying the Issus for Canada and Multilateral Istitutions. University
of Toronto-York University Joint Centre for Asia Pacific Studies. March 200 1.

Report from the North Korea Roundtable. CCFPD. January 22, 200 1.

Report from, the Burina and Drugs Rouudtable. CCFPD. May 15, 2000.

Europe
Report on Cyprus: Living Together in the New Century Roundtable. CCFPD. February 14, 2000.

Americas
Workshop Report: Canadian Media Coverage of the Americas. FOCAL. March 2, 2001

Canada, Indigenous Peoples and the Hemisphere Roundtable Report. CCFPD. Marchi 23, 2000.

Canadian Voices: The Americas. CCFPD. Fall 2001.

Threats to Democracy in America. Max Cameron, FOCAL. March 3-4,2000.

Report fr7om the Roundtable on Canada-Cuba Relations. CCFPD. January 18, 2000.

Culture
Commerce international et diversité culturelle: à la recherche d'un difficile équilibre. Ivan Benier, Université Lavai
and Day. Atkinson. 2000.

Circampolar Issuesi
Roundtable on Northern Foreign Policy: Feedback and Look Ahead. CCFPD. February 5, 200 1.
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